
Réunion SIF - associations 
mardi 9 juin 2015 

lieu : LIRIS - INSA Lyon 
 
Présents : 
 

Association Nom du représentant 

ACONIT Monique Chabre-Peccoud 

AFIA Yves Demazeau 

AFIG Gilles Gesquière 

AFIHM Olivier Chapuis 

AFPC Cédric Piette 

APMEP Frédéric Laroche 

ARIA Léa Laporte 
Sylvie Calabretto 

ASF Sonia Ben Mokhtar 

ATALA Patrick Paroubek 

ATIEF Marie Lefevre 

EGC Djamel Zighed 

Inforsid Elöd Egyed-Zsigmond 

Pascaline Christine Solnon 

ROADEF Nicolas Jozefowiez 

Specif Campus Mireille Blay-Fornarino 

SIF Catherine Berrut 
Pierre Gançarski 
Jean-Marc Petit 
Marc Shapiro 

UPS Eric Detrez 

 
 
La réunion est animée par Pierre Gancarski. Des minutes des débats sont saisies de façon 
collaborative sur un document partagé avec tous les participants. Après avoir accueilli tous 
le monde, présenté l’ordre du jour et excusé Jean Mairesse, DSA CNRS-INS2I, la réunion 
commence à 10h15. 
 
Marc Shapiro (membre du groupe travail SIF-Association) rappelle les principes de l’action 
entreprise par la SIF (voir ses diapos ci-après). Toutes les personnes présentes n’ayant pas 
participé à la genèse des débats, une discussion s’engage entre les participants sur les 
attendus de l’initiative. Il est réaffirmé que le rôle de la SIF n’est pas de se substituer au 
travail d’animation que font les associations. En revanche, la SIF a vocation à porter des 



messages pour la discipline Informatique que chaque association, prise isolément, ne peut  
pas faire en son nom propre. Il est important d’éviter une balkanisation de l’informatique et 
de parler d’une voix forte pour la discipline. 
 
Cette réunion étant la quatrième du genre, après de riches échanges, la SIF propose en son 
sein la création du Conseil des Associations : 

• Les représentations des associations  présentes sont d’accord pour y participer :  
ACONIT, AFIG, AFIHM, AFPC, APMEP, ARIA, ASF, ATALA, ATIEF, EGC, Inforsid, 
Pascaline, ROADEF, Specif Campus, UPS 

• L’AFIA ne souhaite pas adhérer au « Conseil des Associations de la SIF » en l’état 
de sa spécification et de ses modalités mais se réserve la possibilité de le rejoindre 
dans un second temps. 

 
Pour faire vivre le conseil des associations et éviter les écueils de l’AFCET et de l’ASTI, 
nous devons à la fois nous donner du temps pour mieux nous connaître mais aussi proposer 
des actions concrètes pour nous ancrer dans la réalité. Ont été discutées les actions 
suivantes :  

• Elaboration de « fiche type » pour alimenter les profs de collèges et de lycées en 
fournissant du matériel pédagogique. Envoi d’une fiche type « idéale » par Frédéric 
(APMEP).  

• Structuration en thématiques ou chapitres l’ensemble des associations 
• Réflexion sur des thèmes transversaux. Eclairage d’un même objet de recherche 

sous différents paradigmes.  
• ACONIT : Projet de musée distribué avec le CNAM 
• Discussion sur le nouveau décret des doctorants (en lien avec d’autres sociétés 

savantes) 
• Promouvoir les associations dans 1024, le bulletin de la SIF  
• Engager une action avec la CPU 

 
JM Petit s’engage à diffuser au conseil des associations (et engagera aussi le CA et le CS à 
le faire) les informations qui circulent au niveau de la SIF : journée recherche, congrès, CR 
de rencontres, informations diverses ... Le conseil des associations doit s’emparer de sujets 
et être force de proposition de façon opportuniste. 
 
Pour la SIF, il reste à prévoir le lancement de la procédure des adhésions (qui n’est pas 
vraiment l’essentiel) et surtout animer le travail du conseil des associations, en harmonie 
avec les conseils existants (CA et CS). 
 
La prochaine réunion de ce conseil aura lieu à Strasbourg lors du congrès de la SIF 2016, 
consacré à « L’informatique en Europe ». D’ici là, tous les participants sont invités à faire 
vivre ce conseil et à utiliser la liste de diffusion pour cela. 







 
 


